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Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la

Protection des Populations 

36-2016-11-29-023

Arrêté préfectoral modifiant certaines prescriptions fixées

par l'arrêté préfectoral du 26 août 1999 transférées au

profit de la société LIGERIENNE GRANULATS pour la

carrière qu'elle exploite sur la commune de

SAINT-GENOU
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-28-002

Arrêté 2ème Rallyethon de Châteauroux-Déols le 4

décembre 2016

Rallyethon Chateauroux-Déols
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-25-002

Arrêté agrément auto école DAILLY à Argenton sur

Creuse

agrément d'une nouvelle auto-école, Auto-école LAURA DAILLY, 22 avenue Rollinat à

Argenton-sur-Creuse
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-29-022

arrêté portant tarification 2016 du Centre Educatif

Renforcé à LA PEROUILLE
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-18-008

Arrêté préfectoral du 18.11.2016 portant approbation du

plan ORSeC départemental - Dispositions générales

Préfecture de l'Indre - 36-2016-11-18-008 - Arrêté préfectoral du 18.11.2016 portant approbation du plan ORSeC départemental - Dispositions générales 136



Préfecture de l'Indre - 36-2016-11-18-008 - Arrêté préfectoral du 18.11.2016 portant approbation du plan ORSeC départemental - Dispositions générales 137



Préfecture de l'Indre

36-2016-11-25-004

Arrêté préfectoral du 25 novembre 2016 portant fusion des

communautés de communes du Pays

d'Argenton-sur-Creuse et du Pays d'Eguzon-Val de Creuse
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-25-003

Arrêté renouvellement agrément auto école CER

Châteauroux

Renouvellement agrément auto école Centre Education Routiere (C.E.R.), 24, rue Joseph Bellier à

Châteauroux
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Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

- Aubrun carburants à Ardentes
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
SAS Etablissements Aubrun Carburants

Impasse Victor Hugo, 36120 ARDENTES

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Florence LAMAMY, présidente de la SAS Etablissements
Aubrun Carburants,  en vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système de vidéoprotection  à
l’extérieur de l’établissement situé impasse Victor Hugo, 36120 ARDENTES ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la  défense  contre  l’incendie,  à  la  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  et  à  la
prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Florence LAMAMY est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur de l’établissement situé impasse Victor Hugo, 36120 ARDENTES, conformément au
dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Madame Florence LAMAMY devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Place de la Victoire et des Alliés – CS 80583 – 36 019 CHATEAUROUX CEDEX – tél : 02.54.29.50.00 – fax : 02.54.34.10.08
Site Internet : www.indre.gouv.fr 
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Florence LAMAMY - tél. :
06.77.83.84.19.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

2
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Préfecture de l'Indre

36-2016-11-29-002

Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection

- Aubrun carburants à Montgivray
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Etablissements Aubrun Carburants

Rue Pierre Bordat, 36400 MONTGIVRAY

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Florence LAMAMY, présidente de la SAS Etablissements
Aubrun Carburants,  en vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système de vidéoprotection  à
l’extérieur de l’établissement situé rue Pierre Bordat, 36400 MONTGIVRAY ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, aux secours aux personnes, à
la  défense  contre  l’incendie,  à  la  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  et  à  la
prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Florence LAMAMY est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur de l’établissement  situé rue Pierre Bordat,  36400 MONTGIVRAY, conformément au
dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Madame Florence LAMAMY devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Florence LAMAMY - tél. :
06.77.83.84.19.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Société Autodistribution LVR

Boulevard du Franc, 36250 SAINT-MAUR

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande  présentée  par  Monsieur  Christophe  DESFOSSES,  responsable  du  site,  en  vue
d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de
l’établissement situé boulevard du Franc, 36250 SAINT-MAUR ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Monsieur  Christophe  DESFOSSES  est  autorisé  à  installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur et  à l’extérieur de l’établissement situé boulevard du Franc,  36250
SAINT-MAUR, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  composé  de  5  caméras  dont  3  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours.

Article 3 : Monsieur Christophe DESFOSSES devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Christophe DESFOSSES, tél. :
02.54.34.12.50.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Bar – brasserie – jeux - PMU  «  l’Hippodrome »
2, avenue d’Argenton, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Naziha TAHIRI, gérante du bar – brasserie – jeux - PMU
« l’Hippodrome  » en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à
l’intérieur de l’établissement situé 2, avenue d’Argenton, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er :  Madame Naziha TAHIRI est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur de l’établissement situé 2, avenue d’Argenton, 36000 CHATEAUROUX, conformément
au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 3 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours.

Article  3 :  Madame  Naziha  TAHIRI  devra  obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Madame  Naziha  TAHIRI  -  tél.  :
06.52.72.27.89.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Bar – tabac – loto « Le Commerce »
1, rue du Blanc, 36220 MARTIZAY

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Monsieur Angy BERTHAULT, gérant du bar – tabac – loto « Le
Commerce » en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur
de l’établissement situé 1, rue du Blanc, 36220 MARTIZAY ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la lutte contre les agressions physiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Angy BERTHAULT est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur de l’établissement situé 1, rue du Blanc, 36220 MARTIZAY, conformément au dossier
déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 25 jours.

Article 3 : Monsieur Angy BERTHAULT devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Angy BERTHAULT - tél. :
02.54.28.51.54.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Institut de Beauté « Body Minute »

26, square Saint John Perse, 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Fatiaa KHOUHLI, gérante de l’Institut de Beauté « Body
Minute », en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de
l’établissement situé 26, square Saint John Perse, 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Fatiaa KHOUHLI est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur  de  l’établissement  situé  26,  square  Saint  John  Perse,  36000  CHATEAUROUX,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 2 caméras. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 25 jours.

Article  3 :  Madame Fatiaa KHOUHLI devra obligatoirement  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Madame  Fatiaa  KHOUHLI,  tél.  :
06.23.39.32.64.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Boucherie-Charcuterie « Percheron »

3, rue George Sand, 36200 BADECON-LE-PIN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  Madame  Delphine  PERCHERON,  co-gérante  de  la  Boucherie-
Charcuterie « Percheron », en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection
à l’intérieur de l’établissement situé 3, rue George Sand, 36200 BADECON-LE-PIN ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Delphine  PERCHERON  est  autorisée  à  installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement situé 3, rue George Sand, 36200 BADECON-LE-
PIN, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Madame Delphine PERCHERON devra obligatoirement tenir un registre mentionnant
les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Place de la Victoire et des Alliés – CS 80583 – 36 019 CHATEAUROUX CEDEX – tél : 02.54.29.50.00 – fax : 02.54.34.10.08
Site Internet : www.indre.gouv.fr 

Préfecture de l'Indre - 36-2016-11-29-014 - Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection - Boucherie-charcuterie Percheron à Badecon le pin 166



Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Alexandre PERCHERON -
tél. : 02.54.47.81.10.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Boulangerie-Pâtisserie « Aux Plaisirs des Papilles »

20, rue Nationale, 36600 VALENCAY

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande présentée  par  Monsieur  Alain  DUCROCQ, gérant  de  la  Boulangerie-Pâtisserie
« Aux  Plaisirs  des  Papilles  »,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement situé 20, rue Nationale, 36600 VALENCAY ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant  que la  finalité  du système tend à  la  sécurité  des  personnes  et  à  la  prévention  des
atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Alain DUCROCQ est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur de l’établissement situé 20, rue Nationale, 36600 VALENCAY, conformément au dossier
déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 :  Monsieur Alain DUCROCQ devra obligatoirement tenir  un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 :  Le droit  d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Alain DUCROCQ - tél.  :
02.54.06.10.44.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Direction départementale des Finances Publiques de l’Indre (DDFIP)

Centre des Finances Publiques (CDFIP)
4 bis, rue du 14ème R.T.A., 36000 CHATEAUROUX

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  présentée  par  la  DDFIP repésentée  par  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES,
directrice du pôle pilotage-ressources de la DDFIP, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 4 bis, rue du 14ème

R.T.A., 36000 CHATEAUROUX ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la protection des bâtiments publics ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  est  autorisée  à  installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 4 bis, rue du 14ème RTA, 36000
CHATEAUROUX, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  composé  de  7  caméras  dont  5  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours.

Article  3 :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant  à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Vincent LEGRIS, gestionnaire
d’immeuble au CDFIP de Châteauroux - tél. : 02.54.53.43.01.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les  détruire dans le délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article  10 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Direction départementale des Finances Publiques de l’Indre (DDFIP)

Centre des Finances Publiques (CDFIP)
Avenue de la Caserne, 36100 ISSOUDUN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande présentée  par  la  DDFIP représentée  par  Madame Eliane-Sylvie  DESLANDES,
directrice du pôle pilotage-ressources de la DDFIP, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  avenue  de  la
Caserne, 36100 ISSOUDUN ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la protection des bâtiments publics ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  est  autorisée  à  installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé avenue de la Caserne, 36100
ISSOUDUN, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras dont 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours.

Article  3 :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant  à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le droit  d'accès  aux images  s'exerce  auprès  de  Monsieur  Jean-Christophe SIRIEX,
gestionnaire d’immeuble au CDFIP d’Issoudun - tél. : 02.54.03.48.01.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les  détruire dans le délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Direction départementale des Finances Publiques de l’Indre (DDFIP)

Centre des Finances Publiques (CDFIP)
Place du Général de Gaulle, 36400 LA CHATRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande présentée  par  la  DDFIP représentée  par  Madame Eliane-Sylvie  DESLANDES,
directrice du pôle pilotage-ressources de la DDFIP, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé place du Général de
Gaulle, 36400 LA CHATRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la protection des bâtiments publics ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  est  autorisée  à  installer  un  système  de
vidéoprotection à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé place du Général de Gaulle,
36400 LA CHATRE, conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé de 4 caméras dont 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours.

Article  3 :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article  5 :  Le  droit  d'accès  aux  images  s'exerce  auprès  de  Madame  Jacqueline  TISSIER,
gestionnaire d’immeuble au CDFIP de La Châtre - tél. : 02.54.62.14.21.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Magasin « Ethique et Bio »

1, route de Châteauroux, 36100 ISSOUDUN

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Valérie HAN-LI-KUIN, gérante du Magasin « Ethique et
Bio », en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection à l’intérieur et à
l’extérieur de l’établissement situé 1, route de Châteauroux, 36100 ISSOUDUN ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Valérie HAN-LI-KUIN est autorisée à installer un système de vidéoprotection
à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement situé 1, route de Châteauroux, 36100 ISSOUDUN,
conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  composé  de  6  caméras  dont  4  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 1 jour.

Article 3 : Madame Valérie HAN-LI-KUIN devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.

Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Valérie HAN-LI-KUIN - tél. :
02.54.49.23.69.
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Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Etablissements Philippon (négoce agricole)

21, rue de la Gare, 36270 EGUZON-CHANTOME

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Monsieur Patrick PHILIPPON, dirigeant des établissements Philippon
(négoce  agricole),  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à
l’extérieur de l’établissement situé 21, rue de la Gare, 36270 EGUZON-CHANTOME ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Monsieur Patrick PHILIPPON est autorisé à installer un système de vidéoprotection à
l’extérieur  de  l’établissement  situé  21,  rue  de  la  Gare,  36270  EGUZON-CHANTOME,
conformément au dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 30 jours.

Article 3 : Monsieur Patrick PHILIPPON devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant  à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Patrick PHILIPPON - tél. :
06.85.03.45.87.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les  détruire dans le délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 : Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Pharmacie de Clion-sur-Indre

4, rue du Mail, 36700 CLION-SUR-INDRE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la demande présentée par Madame Vanessa MERKINE, gérante de la SELARL pharmacie de
Clion-sur-Indre,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  à
l’intérieur de l’établissement situé 4, rue du Mail, 36700 CLION-SUR-INDRE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article 1er : Madame Vanessa MERKINE est autorisée à installer un système de vidéoprotection à
l’intérieur de l’établissement situé 4, rue du Mail, 36700 CLION-SUR-INDRE, conformément au
dossier déposé.

Article 2 : Le système est composé d’une caméra. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours.

Article 3 : Madame Vanessa MERKINE devra obligatoirement tenir un registre mentionnant les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 :  Le droit  d'accès aux images s'exerce auprès de Madame Vanessa MERKINE - tél.  :
02.54.38.64.94.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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PREFET DE L’INDRE

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
ET DES LIBERTES PUBLIQUES
Bureau de l’Administration Générale et des Elections
Dossier suivi par B. TOUZET
 02.54.29.51.14 - FAX : 02.54.29.51.04
Courriel : bruno.touzet@indre.gouv.fr
Bureau ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h

ARRÊTÉ du 29 novembre 2016

Portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection
Direction départementale des Finances Publiques de l’Indre (DDFIP)

Centre des Finances Publiques (CDFIP)
10, route de Châteauroux, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE

Le Préfet,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et
L613-13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéosurveillance ;

Vu la  demande présentée  par  la  DDFIP représentée  par  Madame Eliane-Sylvie  DESLANDES,
directrice du pôle pilotage-ressources de la DDFIP, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer un
système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  10,  route  de
Châteauroux, 36200 ARGENTON-SUR-CREUSE ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 8 novembre 2016 ;

Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes
aux biens et à la protection des bâtiments publics ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E

Article  1er :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  est  autorisée  à  installer  un  système  de
vidéoprotection  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de  l’établissement  situé  10,  route  de  Châteauroux,
36200 ARGENTON-SUR-CREUSE, conformément au dossier déposé.

Article  2 :  Le  système  est  composé  de  4  caméras  dont  2  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours.

Article  3 :  Madame  Eliane-Sylvie  DESLANDES  devra  obligatoirement  tenir  un  registre
mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date
de leur transmission au Parquet.

Article 4 : Les clients et le personnel de l’établissement devront obligatoirement être informés, en
permanence,  de l'existence du dispositif  de vidéoprotection tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de
celui-ci.
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Article 5 : Le droit d'accès aux images s'exerce auprès de Monsieur Joël PERROT, gestionnaire
d’immeuble au CDFIP d’Argenton-sur-Creuse - tél. : 02.54.24.13.63.

Article 6 : Les personnes habilitées à exploiter les images sont celles désignées dans le dossier de
demande.

Article 7 :  Toute modification d'un système de vidéoprotection en place présentant un caractère
substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture de l'Indre.

Article 8 :  L’article L. 254-1 du code de la sécurité intérieure dispose que le fait  d'installer  un
système de vidéoprotection ou de le maintenir sans autorisation, de procéder à des enregistrements
de vidéoprotection sans autorisation,  de ne pas les détruire dans le  délai  prévu, de les falsifier,
d'entraver  l'action  de  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  ou  de  la  commission
nationale de l'informatique et des libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images
ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est puni de
trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal et L. 1121-1, L. 1221-9, L. 1222-4 et L. 2323-32 du code du travail.

Article 9 :  Cette autorisation est accordée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Quatre mois avant l’échéance de ce terme, le pétitionnaire devra solliciter, dans les
mêmes conditions, le renouvellement de son autorisation.

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture et le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Indre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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